
Prochaine séance 
du Conseil général
La prochaine séance du Conseil 
général se tiendra le

Lundi 25 septembre 2017
à 20h00 à Boveresse,
hall de gymnastique

avec l’ordre du jour suivant :
1. Appel

2. Lettres et pétitions

3. Procès-verbal de la séance 
extraordinaire du 28 août 
2017

4. Modification partielle du 
plan d’aménagement local 
de Môtiers – Secteur Aéro-
drome

5. Restitution des avoirs des 
comités d’école

6. Crédit supplémentaire de 
fr. 25’000.- pour finaliser 
l’étude de faisabilité d’une 
structure d’accueil préscolaire 
unique

7. Crédit de fr. 91’000.- pour la 
modernisation et l’automati-
sation du réservoir de Buttes

8. Crédit de fr. 100’000.- pour 
la rénovation du hangar des 
Oeillons

9. Crédit de fr. 170’000.- pour la 
réfection d’un appartement au 
collège des Bayards

10. Crédit de fr. 194’700.- pour la 
réfection du wellness du CSR

11. Communications du Conseil  
communal

12. Motions, propositions et pro-
jets d’initiatives communales

13. Résolutions

14. Interpellations et questions

Retrouvez les rapports sous www.
val-de-travers.ch rubrique vivre, 
puis politique, Conseil général, 
séances, via la liste déroulante 
« calendrier des séances », vous 
aurez tout le loisir de consulter 
les dossiers de la séance de votre 
choix !

Rappel : Chacun est le bienvenu 
car les séances sont publiques. 
Venez nombreux !

Contrôle 
des champignons
Le contrôle des champignons est 
effectué gratuitement les mercre-
dis et dimanches, du 3 septembre 
au 29 octobre 2017, à la salle de 
gym de St-Sulpice de 18 h 00 à 
19 h 00 et toute l'année à domi-
cile, sur appel téléphonique et sur 
rendez-vous :
Mme Frédérique Clerc
078 801 84 44
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Les prédictions pessimistes 
des années soixante qui disaient 
que la télévision allait supplanter 
la lecture, se sont avérées abso-
lument fausses puisque le Biblio-
bus neuchâtelois n’a jamais cessé 
de développer son activité, le cap 
des 300’000 prêts par année a été 
atteint en 2011.

Le travail du Bibliobus se déve-
loppe sur deux axes: création et 
gestion de bibliothèques commu-
nales dans les localités de plus de 
3’000 habitants d’une part, et des-
serte par le Bibliobus dans les com-
munes qui en manifestent le désir 
d’autre part.

L'Association regroupe actuelle-
ment 30 communes : 19 communes 
sont desservies par le passage du 
bus qui passe en général une ou 
deux fois par mois, c’est le cas de 
toutes les Communes du Val-de-
Travers. Le bus permet aux habi-
tants et aux classes de nos écoles 
d’avoir accès gratuitement à plus 
de 170’000 livres, revues, bandes 
dessinées, disques, DVD vidéo ou 
livres audio, sans aucune limita-
tion du nombre de prêts.

Les 11 autres Communes 
membres de l’Association ne 

reçoivent pas la visite du Biblio-
bus, puisqu’elles ont intégré leurs 
bibliothèques fixes au réseau 
Bibliobus, profitant ainsi d’une 
gestion nettement simplifiée, 
puisque de nombreux services 
sont centralisés : gestion, statis-
tiques, rappels, achat des docu-
ments, catalogage, équipement, 
réparations, comptabilité et ges-
tion informatique.

L’Association vit de deux 
sources principales de finance-
ment : les Communes membres 
qui contribuent chaque année à 
raison de Fr.  8.50 par habitant 
pour une desserte Bibliobus, ou 
de Fr. 7.50 par habitant pour la 
gestion d’une bibliothèque fixe. 
L’Association reçoit aussi une sub-
vention cantonale fortement com-
promise, ayant fait l’objet d’une 
récente décision populaire qui a 
manifesté son soutien à l’Associa-
tion et permis le maintien de cette 
subvention, toutefois appelée à 
diminuer ces prochaines années 
par mesures d’économies. Pour 
plus d’informations sur le Biblio-
bus neuchâtelois, rendez-vous à 
l’adresse:
http://www.bibliobus-ne.ch.

Bibliobus 
neuchâtelois favorise 
la lecture publique 
depuis plus de 40 ans !
L’Association du Bibliobus neuchâtelois a 
été fondée en 1973 avec le but de favoriser 
la lecture et l’accès à la culture de manière 
générale tant chez les adultes que chez les 
adolescents et les enfants du canton de Neu-
châtel.

  Echo des autorités
Réception des nouveaux arrivants dans 
la commune

Le 14 septembre s’est tenue la 
désormais traditionnelle récep-
tion des nouveaux arrivants, à 
laquelle 73 adultes et 12 enfants 
ont participé. C’est avec un grand 
plaisir, partagé par chacun, que 

la commune a reçu les partici-
pants à cette belle soirée, dont 
l’ambiance était détendue et 
conviviale autour d’une présen-
tation et d’un excellent apéritif 
dînatoire.

D'autres informations communales sont disponibles sur le site WWW.VAL-DE-TRAVERS.CH
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EN BREF
75 ans pour la ligne électrique !

A l’occasion du 75e anniversaire de l’électrification de la ligne fer-
roviaire du Val-de-Travers, la Fédération du Transjuralpin, le RVT-His-
torique et d’autres partenaires organisent une grande fête le samedi 7 
octobre. L’Etincelante sera de sortie, de nombreuses animations seront 
proposées et Benedikt Weibel, ancien directeur des CFF, viendra par-
ler de la liaison avec Paris. Renseignements et inscriptions sur www.
cadeauregion.ch/75ans.

ANNONCES 

Fermeture des 
temples 
Le service des bâtiments rap-
pelle que dès le 1er octobre, 
les temples seront à nouveau 
tous fermés, sauf le temple de 
Môtiers, qui reste ouvert tous 
les jours, de 10 h à 17 h.
En effet, les temples sont 
ouverts dans le cadre des 
itinéraires casadéens du 1er 
mai au 30 septembre chaque 
année.
 

Défi
« Familles zéro
déchet »
RAPPEL

Le mouvement « Zéro déchet » 
prend de l’ampleur partout 
dans le monde. La commune 
a décidé de se joindre à cette 
campagne et propose à une 
vingtaine de familles de Val-
de-Travers de relever le défi 
« Zéro déchet ».
Une soirée d’information 
publique est organisée le jeudi 
28 septembre 2017 à la Salle
Fleurisia
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